[bookmark: _Hlk212212662]Procès-verbal du conseil municipal du 27 novembre 2025
Convocation du 19 novembre  
Membres du Conseil : Mrs. Labille, Lecornet, Labussière, Taillon, Sennepin, Burette,Grentzinger  Hardy, Mmes Sochet, Presles, Devoucoux, Bouchot, Delcourt, Revillier
Absents excusés : 
Absent : Mme Delcourt 
[bookmark: _Hlk195264832]Secrétaire de séance : Mme Bouchot 

· Projet maisons seniors, boulangerie
Monsieur Labussiere fait le point sur le dossier, après lecture du dossier avant-projet définitif    ( APD), il informe l’assemblée que des précisions ont été demandées à l’architecte concernant l’installation des panneaux photovoltaïques.
· Achat de la parcelle BND AM 10 
Monsieur le maire informe l’assemblée qu’une délibération a été prise le 10 septembre concernant l’achat de la parcelle AM 10 BND, monsieur le maire informe l’assemblée que l’achat pour l’euro symbolique n’est pas possible. Monsieur le maire propose d’acheter la parcelle contre la somme de 50 € à chaque propriétaire, s’engage à conserver et embellir le puit situé sur ladite parcelle, de plus une autorisation de passage sera accordée à tous les propriétaires actuels, propose de prendre en charge les frais de bornage.

    Après discussion les membres de l’assemblée à l’unanimité : Acceptent d’acheter la parcelle AM 10 BND et de verser 50 € à chaque propriétaire ; Acceptent les conditions énumérées ci-dessus : conserver et embellir le puits situé sur ladite parcelle, autoriser le passage à tous les propriétaires actuels, prendre en charge les frais de bornage ; Désignent Me HEMERY pour dresser l’acte ; Autorisent Mr le maire    à signer les documents à venir, concernant cette affaire.

· Vente Parcelle AO 40 
Monsieur le maire rappelle aux membres de l’assemblée qu’une délibération a été prise le 3 décembre 2024 concernant la vente d’une partie de la parcelle AM 40 soit environ 200m2 à Mr et Mme MIMEUR, il convient de modifier cette délibération dans le sens ou la parcelle sera vendu à la SCI FAD et TITIA et non à Mr et Mme MIMEUR.

Après discussion les membres du conseil municipal ; Acceptent de céder une bande de la parcelle AO 40 , environ 200 m2 qui jouxte la parcelle AO 35, de fixer le prix de vente à 10 € le m2, la superficie exacte sera précisée dans le plan de bornage validé par Mr le Maire et la SCI FAD et TITIA ; Précisent que les frais de bornage seront à la charge de la SCI FAD et TITIA ; Désignent Me Hemery Charles domicilié à Dompierre sur Besbre pour dresser l’acte ; Autorisent Mr le Maire à signer les documents à venir concernant cette affaire.

· PLUI avis sur le projet vote le 29 septembre par la communauté de communes 

Vu le Code Générale des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-1-2 et D 2311-16 ;Vu Code de l’urbanisme ;Vu la délibération du conseil communautaire Entr’Allier Besbre et Loire du 15 avril 2021, relative au lancement de la procédure d’élaboration du PLUI et des modalités de concertations ;Vu la délibération du conseil communautaire Entr’Allier Besbre et Loire du 13 avril 2023, relative à la modification du comité de pilotage,Vu la délibération du conseil communautaire Entr’Allier Besbre et Loire du 16 juin 2023, relative à la présentation du PADD ;Vu la délibération du conseil communautaire Entr’Allier Besbre et Loire du 16 mai 2025 relative à la modification du PADD ;[image: ]Vu la délibération du conseil communautaire Entr’Allier Besbre et Loire date du 29 septembre 2025 arrêtant le projet et tirant le bilan de la concertation.
A la suite de cette étape et avant l’enquête publique, le Code de l’urbanisme prévoit au titre des articles L. 153-15 et [image: ]R.1 53-5 que le projet de PLUI arrêté est soumis, pour avis, aux conseillers municipaux. Cet avis doit être réputé dans un délai de trois mois à compter’ de l'arrêt du projet. En l’absence de réponse à l’issue de ce délai, l'avis est réputé favorable.
L'avis du conseil municipal doit ainsi porter sur le projet du PLUI Entr’Allier Besbre et Loire, tel qu’arrêté en conseil communautaire du 29 septembre 2025 et qui comporte les pièces suivantes :
  - Un rapport de présentation,[image: ] le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), le programme d'Orientations t d'Actions (POA), les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP), le règlement graphique et règlement écrit, les annexes, Sur la base du dossier de PLUI arrêté :il est demandé l’avis du conseil municipal sur le projet de PLUI arrêté par L’EPCI Entr’Allier.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité ; émet un avis Favorable sous réserves des remarques annexées à la présente délibération. 

· Adhésion à la convention de participation « santé » proposée par le centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Allier.
Monsieur Le Maire rappelle :
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ont redéfini la participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents. Les contours de ce financement sont précisés sur un montant minimum de participation obligatoire de l’employeur à compter du 1er janvier 2026 de 15€ mensuels par agent et un socle ; par le biais d’une convention de participation ou la labellisation de contrats individuels. 
Conformément à l’article L. 827-7 du code général de la fonction publique, les centres de gestion se sont vu confier la nouvelle mission de conclure pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de leur ressort, une convention de participation au titre de la protection sociale complémentaire et notamment pour couvrir le risque « Santé » des agents.
C’est ainsi que le Centre de Gestion 03 a lancé une procédure de mise en concurrence et qu’à l’issue de celle-ci, il a été fait le choix de souscrire auprès du Groupe VYV, MNT, MGEN. Les collectivités et établissements publics peuvent désormais se rattacher à cette convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social Territorial.
La convention de participation proposée par le Centre de Gestion offrant un cadre sécurisé, cela donne également l’opportunité de disposer d’une offre qualitative immédiatement disponible, sans avoir à mener une consultation. 
Pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion, jointe en annexe, reste à établir entre la commune de DIOU et le Centre de Gestion. 
Il est proposé d’accorder, à compter du 01/01/2026 une participation financière, pour le risque « Santé », aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité qui auront fait le choix de bénéficier des garanties proposées dans le cadre de la convention de participation, comme suit :

· Le montant brut mensuel de cette participation sera de 20. € mensuels, par agent à compter du 1er janvier 2026 ;

L’adhésion des agents à la convention de participation, à l’exclusion de toute autre forme de couverture, conditionne-le bénéficie du versement de la participation financière de l’employeur.
LE CONSEIL, APRES EN AVOIR DELIBERE :
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-9 et suivants ;
Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ;
Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;
Vu la délibération du 10 juillet 2025 du Conseil d’administration approuvant le choix de la commission d’appel d’offres sur l’attributaire du contrat collectif,
Vu la convention de participation « Frais de santé » signée entre le Centre de Gestion et le groupement Groupe VYV, MNT, MGEN.
Vu l’avis consultatif favorable du Comité social territorial du 20 novembre 2025
DECIDE :
- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » conclue entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 03 et Groupe VYV, MNT, MGEN ;
- d’approuver la convention d’adhésion à intervenir entre la commune de DIOU   et le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 03,
- d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la commune de DIOU en activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation pour le risque « Santé »,
- d’instituer une participation financière à hauteur de 20 € brut mensuel, par agent, pour le risque « Prévoyance » « Santé », à compter du 1er janvier 2026
- de prévoir l’inscription au budget des exercices 2026 à 2030, soit la durée de la convention de participation, les crédits nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.
Le Conseil autorise :
· Monsieur le Maire à signer tout document utile rendu nécessaire, avec Groupe VYV, MNT, MGEN ;et  à signer la convention annexée à la présente délibération.

· Adhésion à la convention de participation « Prévoyance » proposée par le centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Allier.
Monsieur le maire rappelle :
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ont redéfini la participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents. Les contours de ce financement sont précisés sur un montant minimum de participation obligatoire de l’employeur à compter du 1er janvier 2025 de 7€ mensuels par agent et un socle ; par le biais d’une convention de participation ou la labellisation de contrats individuels. 
Conformément à l’article L. 827-7 du code général de la fonction publique, les centres de gestion se sont vu confier la nouvelle mission de conclure pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de leur ressort, une convention de participation au titre de la protection sociale complémentaire et notamment pour couvrir le risque « prévoyance » des agents.
[bookmark: _Hlk202796576]C’est ainsi que le Centre de Gestion 03a lancé une procédure de mise en concurrence et qu’à l’issue de celle-ci, il a été fait le choix de souscrire auprès du groupement Malakoff Humanis Prévoyance & Diot Siaci. Les collectivités et établissements publics peuvent désormais se rattacher à cette convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social Territorial.
La convention de participation proposée par le Centre de Gestion offrant un cadre sécurisé, cela donne également l’opportunité de disposer d’une offre qualitative immédiatement disponible, sans avoir à mener une consultation. 
Pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion, jointe en annexe, reste à établir entre la commune de DIOU et le Centre de Gestion. 
Actuellement, le montant de la participation employeur institué pour le risque « Prévoyance » est de 16€ (montant mensuel brut/ agent). Comme il respecte le seuil minimum de 7 euros mensuel par agent, il est proposé de le reconduire dans les mêmes termes à compter du 1er janvier 2026. 
L’adhésion des agents à la convention de participation, à l’exclusion de toute autre forme de couverture, conditionne-le bénéficie du versement de la participation financière de l’employeur.
LE CONSEIL, APRES EN AVOIR DELIBERE :
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-9 et suivants ;
Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ;
Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;
Vu l’avis consultatif favorable du Comité social territorial du Date 20/11/2026
Vu la délibération du 10 juillet 2025 du Conseil d’administration approuvant le choix de la commission d’appel d’offres sur l’attributaire du contrat collectif,
Vu la convention de participation « Prévoyance » signée entre le Centre de Gestion et le groupement Malakoff Humanis Prévoyance & Diot Siaci 
DECIDE :
- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 03 et Malakoff Humanis Prévoyance & Diot Siaci 
- d’approuver la convention d’adhésion à intervenir entre la commune de DIOU et le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 03,
- d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la commune de DIOU en activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation pour le risque « Prévoyance »,
- de maintenir le niveau de participation financière de la collectivité/établissement public à hauteur de 16.€ brut, par agent, par mois, à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant de la convention de participation et de la convention d’adhésion signée par l’autorité territoriale,
- de prévoir l’inscription au budget des exercices 2026 à 2030, soit la durée de la convention de participation, les crédits nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.
Le Conseil autorise : Monsieur le maire à signer tout document utile rendu nécessaire, avec Malakoff Humanis Prévoyance & Diot Siaci ; et à signer la convention annexée à la présente délibération.

· Installation abris bus rue de l’odepierre 
Suite à un échange avec la Région, il a été convenu de remplacer l’abri bus situé rue de l’Odepierre, en effet celui en place a dû être démoli suite à un sinistre. Pour l’installation de cet abri de bus une convention doit être signée avec la Région- Auvergne -Rhône -Alpes. En effet cette convention définit les obligations de chacun. La commune devra faire réaliser une dalle, les travaux seront subventionnés à hauteur de 80 %. La Région quant à elle se chargera de la fourniture et de la pose de l’abri bus. 
Après discussion l’assemblée à l’unanimité ; Autorise Mr le maire à signer la convention avec la Région Auvergne -Rhône -Alpes pour l’installation de l’abri bus situé rue de L’Odepierre

· Travaux SDE 03
Monsieur le maire donne lecture de deux plans de financement du SDE 03. 
Tout d’abord pour l’ajout d’un luminaire 6 route de sept fons contribution communale 506 €
Ensuite pour la rénovation de l’éclairage de l’Eglise part communale est estimée à 8 387 € monsieur le maire précise que le paiement de ces travaux peut être étalé sur 5 ans, 10 ans ou 15 ans.
 Les deux plans de financement sont acceptés ; l’assemblée précise que pour la rénovation de l’éclairage de l’Eglise le paiement des travaux sera étalé sur 5 ans.

· Recensement de la population 
Les opérations du recensement partiel de la population auront lieu du 15 janvier au 14 février 2026 et leur organisation relève de la responsabilité du maire. 
A cet effet, l’INSEE accorde à la collectivité une participation financière de 2521 euros pour 2026 qui sera utilisée pour rémunérer les personnels affectés au recensement des logements et habitants, Mr le maire propose d’ajouter un complément financier afin d’offrir une rémunération décente aux agents recrutés  
Il convient de procéder au recrutement des agents recenseurs selon les modalités suivantes : 
Création de trois emplois temporaires d’agents recenseurs non titulaires à temps non complet pour la période de début janvier à mi -février  
Rémunération brute de 5.20 € brut euros par logement ; De plus chaque agent percevra 50 € brut par demi-journée de formation.
Mr le maire informe par ailleurs que les crédits correspondants aux mesures évoquées seront prévus au budget et 
Propose de procéder au recrutement de trois agents recenseurs selon les modalités exposées ci-avant. 
[bookmark: _Hlk53157312][bookmark: _Hlk82069628][bookmark: _Hlk52805447]
· Rapport CLET  23 septembre 2025 - Rétrocession partielle de la compétence facultative "Développement de l'offre d'hébergements touristiques" aux communes de Diou, Beaulon, Dompierre-sur-Besbre, Pierrefitte-sur-Loire et Avrilly au 1er août 2025

Monsieur le Maire informe qu’en date du 24 septembre 2025, le Président de la CLECT de la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire a transmis aux communes membres le rapport établi par la CLECT lors de sa réunion en date du 23 septembre dernier .Monsieur le maire l rappelle que le Conseil communautaire de la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire, le 14 avril dernier, a délibéré pour rétrocéder partiellement la compétence facultative "Développement de l'offre d'hébergements touristiques" aux communes de Diou, Beaulon, Dompierre-sur-Besbre, Pierrefitte-sur-Loire et Avrilly au 1er août 2025. Cela concerne les équipements suivants : 1 maison du Canal à Avrilly,1 gîte d’étape et de séjour à Pierrefitte-sur-Loire, 	12 mobil-homes à Pierrefitte-sur-Loire,3 aires de camping-cars à Diou, Beaulon et Dompierre-sur-Besbre,

Cette rétrocession partielle a été approuvée à la majorité qualifiée des communes membres et, de ce fait, autorisée par arrêté préfectoral en date du 1er août 2025.Cette rétrocession partielle a été actée à la date du 1er août 2025.

Conformément à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts (C.G.I), la CLECT remet dans un délai de neuf mois à compter de la date du transfert un rapport évaluant le coût net des charges transférées. Ce rapport est approuvé par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du CGCT, prises dans un délai de trois mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président de la commission. Le rapport est également transmis à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale.

Monsieur le Maire indique que le rapport approuvé par les membres de la CLECT dresse :
[bookmark: _Hlk209517953][bookmark: _Hlk166761989]- au regard de la rétrocession partielle de la compétence facultative « Développement de l'offre d'hébergements touristiques » aux communes de Diou, Beaulon, Dompierre-sur-Besbre, Pierrefitte-sur-Loire et Avrilly au 1er août 2025, le détail, pour chacune des communes concernées, des charges transférées et le montant des attributions de compensation pouvant être adopté par le conseil communautaire et applicable à la date effective du transfert.

Monsieur le Maire invite les conseillers à bien vouloir prendre connaissance du dossier ci-joint.

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :
- d’approuver le rapport établi par la CLECT et annexé à la présente délibération proposant les évaluations des charges liées :
· à la rétrocession partielle de la compétence facultative « Développement de l'offre d'hébergements touristiques » aux communes de Diou, Beaulon, Dompierre-sur-Besbre, Pierrefitte-sur-Loire et Avrilly au 1er août 2025, 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer les démarches correspondantes et signer tout document relatif à ce dossier. 





· Convention territoriale globale1 er janvier 2026 au 31 décembre 2030
Monsieur le maire rappelle aux membres de l’assemblée que Par délibération du 16/09/2021, le conseil municipal a approuvé la signature de la convention territoriale globale du territoire d’Entr’Allier Besbre et Loire pour la période 2021-2025. 
La convention territoriale globale du territoire de d’Entr’Allier Besbre et Loire arrive à son terme le 31 décembre 2025.
La CTG permet de coordonner et renforcer les actions afin de développer une offre de services adaptée aux besoins des familles et des habitants, en garantissant une meilleure lisibilité des politique petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, animation de la vie sociale.
La procédure de renouvellement de la CTG avec la CAF pour la période 2026-2030 est en cours.
Il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer la nouvelle CTG ainsi que les éventuels avenants qui pourront intervenir au cours de la période.

Après délibération les membres de l’assemblée : Autorisent monsieur le maire à signer les documents de la nouvelle convention territoriale globale ainsi que les éventuels avenants qui pourront intervenir sur la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030.

 
· Convention avec la mairie de Dompierre sur Besbre pour l’accueil des enfants de la commune de DIOU au centre de loisirs « les p’tits potes ».

Monsieur le Maire rappelle qu’une convention entre la mairie de Dompierre sur Besbre et la commune de Diou a été mise en place depuis 2018 afin que les enfants de la commune de Diou puissent fréquenter l’accueil de loisirs de Dompierre sur Besbre « les p’tits potes » lors de la fermeture de notre structure. 
Il convient aujourd’hui de mettre à jour la participation pour l’année 2026.
Depuis l’élaboration de la convention territoriale Globale (GTG) mise en place depuis le 1er janvier 2023 par la communauté de communes Entr’ Allier Besbre et Loire définie une participation à hauteur de 1€ /heure/enfant accueilli sur la base de 10h/jour et 50 jours dans l’année. Pour les enfants de son territoire, la commune de DIOU versera à la commune de Dompierre sur Besbre 2.80 € par heure et par enfant, lorsque la communauté de communes participe aux frais sinon le tarif appliqué sera de 3.80€ par heure et par enfant.

 Après discussion l’assemblée ; Autorise Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention pour l’année 2026 qui précise que la commune de DIOU s’engage à verser une participation telle que mentionnée ci-dessus.

· Subvention Exceptionnelle amicale des sapeurs-pompiers 

Monsieur le maire informe l’assemblée qu’il a reçu une demande de subvention exceptionnelle de l’association de l’amicale des pompiers. En effet le 28 novembre une cérémonie est organisée pour la passation de commandement du centre de Diou entre le lieutenant Jean-Marc COLLETTE et l’Adjudant Aymeric VERNISSE.

Après avoir discuté l’assemblée délibérante décide d’attribuer : Une subvention exceptionnelle de 2000 € à l’association de l’amicale des pompiers pour participer financièrement à la cérémonie de passation de commandement.
	
· Organisation rencontre 2 CV du 13 au 17 mai 2026
Monsieur le maire informe l’assemblée qu’il a reçu une demande de l’association les fous de la Deuch’ , l’association souhaite organiser une rencontre de 2 CV du 13 au 17 mai 2026. Pour la manifestation l’association demande l’autorisation d’utiliser les jardins de bords de Loire, les sanitaires du camping et le marché couvert. L’association demande également la réservation de l’ensemble des tables et bancs.

Après avoir discuté l’assemblée délibérante :  Décide d’autoriser la rencontre de 2 CV    au jardin des bords de Loire et au marché couvert du 13 au 17 mai 2026 ; Précise que l’accès aux sanitaires du camping sera facturé 100 € par jour ; Demande le versement d’une caution de 1 000   € pour l’utilisation des différents espaces.
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